
OFFRE EMPLOI

ANIMATRICE AGRICULTURE PAYSANNE

 

CONTEXTE 

 

Initiatives paysannes est une association 

projet,artisan·nes et citoyen·nes

l’agriculturepaysanne, alternative à l’agriculture industrielle et productiviste, en lien avec les 

territoires. Initiatives Paysannesinscrit

Confédération Paysanne, menées depuis plus de 30 ans

nombreuses, grâce à une répartition équitable des moyens de productions, dans le respect de la 

Nature et de l’Humain. 

Notre association s’appuie sur un réseau de bénévoles et une équipe salariée, réparties sur tous 

lesHauts-de-France. 

 

MISSIONS 

 

Au sein d’une équipe de 16 salariés.es (en fonctionnement horizontal) en lien avec le conseil 

d’administration, vous participerez aux actions du «

Picarde (Les départements de la Somme et 

Ce pole a pour cible les paysans et paysannes en activité, qui souhaitent être conforté·es dans leur 

démarche d’agriculture paysanne 

 

Vos missions sur la thématiqu

− Participation aux réunions, projets partenariaux et c

France dans le but de représenter Initiatives Paysannes 

− Participation au projet partenarial de création de la filière «

− Animation et organisation des formations agroforesterie dans le département dans le Somme

− Création de support de communication et référence en agroforesterie en lien avec les besoins 

des paysan·nes agroforestier·es.

 

Vos missions Agriculture Paysanne

− Accompagnement individuel et réalisation de diagnostic agriculture paysanne 

− Appui des fermes paysannes pour communiquer le projet d’agriculture paysanne (Réalisation de 

panneaux de ferme en lien avec les diagnostics)

− Formation « Agriculture Paysanne

consommateurs, etc) 

− Organisation de formations sur demande des paysan·nes

− Animation de rencontre chez les paysan·nes

dynamique sur les territoires

− Missions restants à définir selon les besoins des adhérent·es. 

 

Participation à la vie associative 
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Initiatives paysannes est une association qui rassemble paysan·nes, porteur·euse·

artisan·nes et citoyen·nes. Notre vocation première est de développer et promouvoir 

l’agriculturepaysanne, alternative à l’agriculture industrielle et productiviste, en lien avec les 

. Initiatives Paysannesinscrit son projet politique dans la lignée des luttes de la 

Confédération Paysanne, menées depuis plus de 30 ans,à savoir : permettre des installations 

nombreuses, grâce à une répartition équitable des moyens de productions, dans le respect de la 

Notre association s’appuie sur un réseau de bénévoles et une équipe salariée, réparties sur tous 

salariés.es (en fonctionnement horizontal) en lien avec le conseil 

d’administration, vous participerez aux actions du « pôle agriculture paysanne

Picarde (Les départements de la Somme et l’Oise majoritairement).  

Ce pole a pour cible les paysans et paysannes en activité, qui souhaitent être conforté·es dans leur 

démarche d’agriculture paysanne et / ou évoluer dans leurs pratiques vers l’agriculture paysanne. 

la thématique agroforesterie (30 %) 

nions, projets partenariaux et conseil d’administration de l’

France dans le but de représenter Initiatives Paysannes  

Participation au projet partenarial de création de la filière « Végétal local »  

Animation et organisation des formations agroforesterie dans le département dans le Somme

Création de support de communication et référence en agroforesterie en lien avec les besoins 

agroforestier·es. 

Agriculture Paysanne(50%) 

Accompagnement individuel et réalisation de diagnostic agriculture paysanne 

Appui des fermes paysannes pour communiquer le projet d’agriculture paysanne (Réalisation de 

panneaux de ferme en lien avec les diagnostics) 

Agriculture Paysanne » à destination de différents publics (porteurs de projets, 

Organisation de formations sur demande des paysan·nes 

Animation de rencontre chez les paysan·nes adhérent·es Picards dans l’optique de créer une 

sur les territoires 

ssions restants à définir selon les besoins des adhérent·es.  

ipation à la vie associative et vie d’équipe (10%) 
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rassemble paysan·nes, porteur·euse·s de 

. Notre vocation première est de développer et promouvoir 

l’agriculturepaysanne, alternative à l’agriculture industrielle et productiviste, en lien avec les 

son projet politique dans la lignée des luttes de la 

: permettre des installations 

nombreuses, grâce à une répartition équitable des moyens de productions, dans le respect de la 

Notre association s’appuie sur un réseau de bénévoles et une équipe salariée, réparties sur tous 

salariés.es (en fonctionnement horizontal) en lien avec le conseil 

pôle agriculture paysanne » sur l’ex région 

Ce pole a pour cible les paysans et paysannes en activité, qui souhaitent être conforté·es dans leur 

ou évoluer dans leurs pratiques vers l’agriculture paysanne.  

onseil d’administration de l’AFAC Hauts de 

 

Animation et organisation des formations agroforesterie dans le département dans le Somme 

Création de support de communication et référence en agroforesterie en lien avec les besoins 

Accompagnement individuel et réalisation de diagnostic agriculture paysanne  

Appui des fermes paysannes pour communiquer le projet d’agriculture paysanne (Réalisation de 

à destination de différents publics (porteurs de projets, 

adhérent·es Picards dans l’optique de créer une 



CONDITIONS D’EMBAUCHE 

− CDI 90% ETP basé à Amiens (14 Rue du 8 Mai 1945, 80090 Amiens). Évolution possible à 

temps plein selon les financements trouvés en fin 2023.  

− Rémunération selon la convention collective de la Confédération paysanne (1 987€ brut  

pour un·e débutant·e à 90 %) 

− Permis B indispensable, véhicule personnel souhaité (voiture de service partagée pour les 

déplacements professionnels) 

− Disponibilités ponctuelles en soirée et week-end 

− Prise de poste prévue le 20/02/2023  

 

 

CANDIDATER 

− Candidature à envoyer à y.scottez@initiatives-paysannes.fr , avant le mercredi 4 janvier 

2023. 

− Entretien prévus à Amiens entre le 16 janvier et le 31 janvier 2023. 

 

 


